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Schuldbetreibungen - Poursuites pour dettes - Esecuzioni VD

i

1. Débitrice: AU CANDELABRE SALR - Sauteur Serge, Morges 
24, 1004 Lausanne

2. Commandement de payer N°: 8338234 du 16.06.2017
3. Genre de procédure: Procédure ordinaire 
4. Créancier: CONFEDERATION SUISSE ADM. FED. DES CON-

TRIBUTIONS Division principale ressources, div.enc.TVA, 
Schwarztorstrasse 50, 3003 Bern

5. Créance: 
CHF 144'000.00 avec un intérêt de 4,00 % dès le 01.12.2013
Frais supplémentaires: Frais du commandement de payer, 
frais de nouvelles tentatives de notification ainsi que les frais 
d'encaissement.
majoré des frais de publication 
Cause de l’obligation: TVA provisoire (art. 86 LTVA) pour la 
période allant du 01.01.2013 au 31.12.2013.

6. Remarques: Le débiteur se soustrayant obstinément à la noti-
fication, cette dernière intervient par publication, conf. à l'art. 
66 al. 4 chiffre 2 LP.
Notification :
Le commandement de payer est notifié à M. Serge Sauteur, as-
socié-gérant de la société Au Candélabre Sàrl, le 30 juin 2017 
par la présente publication.
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